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	KÖNIG SKI DE FOND
OBERAMMERGAU 
	ANNÉE

2010


Association organisatrice :  ICAR  Roissy
DESCRIPTIF DU PROJET ET ORGANISATION :
Participation aux épreuves (courtes et longues distances) allemandes du circuit Worldloppet de ski de fond , à savoir la König-Skilanglauf à OBERAMMERGAU en Bavière du 4 au 8 février 2010.

LOGISTIQUE :
Séjour organisé du 4 au 8 février 2010 à OBERAMMERGAU en Bavière pour 30 participants aux différentes épreuves de la KÖNIG qui ont lieu les 6 et 7 février.

Demi-pension en Auberge à Oberammergau

Organisation des transports aériens à partir des aéroports de Paris, Lyon, Toulouse, Marseille pour MUNICH et transfert en Bus pour Oberammergau.

RÈGLEMENT INTÉRIEUR :
Article 1   L’Association ICAR de Roissy organise la participation et le séjour d’une équipe UNASACEM de ski de fond à la  KÖNIG SKI-LANGLAUF du 4 au 8 février 2010 à OBERAMMERGAU en Allemagne.

Le comité d’organisation est composé de Michel Boulanger coordonnateur ski de fond de Vincent Ducastin trésorier et de Frédéric Miens.

Article 2   Le séjour est organisé du 4 au 8 février 2010 . Durant ce séjour, les participants sont couverts par une assurance spécifique de l’association ICAR. La licence n’est pas obligatoire. Néanmoins, un certificat médical de non contre indication à la pratique du ski de fond en compétition sera exigé lors de l'inscription. Chaque participant veillera à se munir de sa carte européenne d’assistance délivrée par sa caisse de sécurité sociale.

Article 3  L’information sur cette manifestation est lancée à compter du 15 juillet 2009 et les inscriptions sont ouvertes  à partir de cette date avec un acompte de 100 Euros par participant. Le nombre est limité à 30 équipiers. Les inscriptions se font exclusivement sur le site www.alpha-sierra.org/unasacem
Article 4  La participation financière à cette manifestation est estimée à  230 Euros compte-tenu d’une subvention accordée par l’UNASACEM pour les agents de la DGAC et Météo-France et leurs ayants cause.  Elle est susceptible d’être revue à la hausse en fonction d’une éventuelle modification des tarifs aériens. Pour les Extérieurs elle  est de 380 Euros. Le solde de la participation est exigé au 5 janvier 2010. 

Article 5  Un droit de participation à la manifestation de 10 Euros pour l’UNASACEM est inclus dans le montant
Article 6   Désistements 

En cas d’annulation de votre séjour :

· jusqu’au 5 janvier, remboursement intégral de l’acompte.

· Du 6 janvier au 20 janvier retenue de 20% du montant total de la participation

· Après le 20 janvier pas de remboursement possible sans remplaçant.

Article 7   Annulation de la course (pour manque de neige) par l’organisation de la « KÖNIG » :

Le séjour est maintenu sans remboursement possible (frais d’hôtellerie déjà engagés). Dans la mesure des moyens, une épreuve interne UNASACEM sera organisée sur un site enneigé proche.

Article 8     En cas de participation trop faible (moins de 15 personnes) à cette manifestation, le comité d’organisation pourra  décider avant fin octobre 2009 de l'annulation ou non de la manifestation.

Article 9     Le montant de la participation comprend :

· L’inscription à la course, ravitaillement et assistance.

· L’hébergement en Auberge en demi-pension.

· Le voyage France-Munich en avion et le transfert à Oberammergau.

· Ne sont pas inclus :  les repas de midi et de transports, les boissons.

      Les transports non prévus par l’organisation.

Article 10  Règlement de la course.

Quatre épreuves les 6 et 7 février :

La  « König » 50 km skating inscrite au circuit « Worldloppet » des longues distances. Elle  se court le samedi  6 février ainsi que la « courte distance » 23 km style skating également.

Le dimanche 7/02 se déroule le 50km style classique également  valable pour le passeport Worldloppet ainsi qu’une courte distance de 23 km, également en Classique.

La course pour être validée doit être effectuée dans les délais prévus par l’organisation avec la même paire de ski.

Article 11   Classements.

Un classement officiel est établi par l’organisation de la « KÖNIG » par catégories.

Un classement UNASACEM  avec remise de récompenses sera également institué.

Article 12  Tout cas non spécifié dans ce règlement sera soumis et traité par le comité d’organisation.

Article 13   Tout participant à cette manifestation s’engage à respecter ce règlement en signant sa fiche d’inscription.
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